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Pont barrage d’'IVOZ-RAMET

Des travaux de réfections ciblées du pont-barrage d'lvoz-Ramet sont actuellement en cours.
Dans ce cadre, un phasage par demi-voirie est prévu avec une réduction de la circulation
a 2x1 bandes de 3m de largeur. Ces travaux ont commencé le 27/02 et doivent se finir fin
octobre 2026.

Le passage des convois exceptionnels est interdit & partir de ce jour sur ce pont durant la
durée des fravaux pour des raisons & la fois de sécurité des ouvriers et des utilisateurs du pont
et aussi pour des raisons de charge pour certaines phases critiques.

Les transporteurs sont invités O proposer et reconnaitre un itinéraire de déviation.
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